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SINISTRE DU CENTRE DE SECOURS DE COINCY 

REMBOURSEMENT À L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 

 

Le 12 mai 2015, un début de sinistre d’origine électrique a eu lieu au centre de secours de 

Coincy. Bien que rapidement maîtrisé, cet incendie a causé dans les locaux des dégâts 

importants notamment au niveau d’un bureau occupé par l’amicale des sapeurs-pompiers. 

L’assurance dommages aux biens du SDIS couvre les locaux et le matériel qui y est entreposé. 

Les biens sinistrés appartenant à l’amicale ont été remboursés au SDIS pour une valeur de 

3 712,73 €. Il convient de rembourser cette somme, qui lui revient, à l’amicale. 

Cette dépense est inscrite au compte 6745 pour ce qui concerne le remboursement à l’amicale 

et au compte 7718 pour ce qui concerne le remboursement de l’assureur perçu par le SDIS, du 

budget supplémentaire 2016. 

 

 

Je vous propose d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 5 ; 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

- D’attribuer à l’amicale des sapeurs-pompiers de Coincy une subvention exceptionnelle de 

3 712,73 € correspondant au remboursement du matériel appartenant à l’amicale détruit 

lors du sinistre du 12 mai 2015 ; 

 

- D’inscrire en dépenses et en recettes la somme correspondante aux comptes 6745 et 7718 

du budget supplémentaire 2016. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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